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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir les numéro* :

Assemblée nationale ( 7' législ .) : 90, 493 et ln-8* t2 .

Traités et Conventions . — Aicvrds multtl tiraux Accords en matière d'environ

nement - Antarctique - l onuk marins - Politique extérieure .
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Imprimerie du Sénat.

Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention sur la
conservation de la faune et de la flore marines de l'An

tarctique , ensemble une annexe , signée à Canberra le
20 mars 1980 , dont le texte est annexé à la présente
loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris , le 26 no
vembre 1981 .

Le Préildrnt ,

Signé : Louis MERMAZ.

( 1 ) Voir le texte annexé au document Assemblée nationale n° 90 .


